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Responsable du document
de référence

M. Patrick Ricard, Président-Directeur Général

Attestation du responsable
du document de référence

À notre connaissance, les données du présent
document de référence sont conformes à la réalité ;
elles comprennent toutes les informations nécessaires
aux investisseurs pour fonder leur jugement sur 
le patrimoine, l’activité, la situation financière, 
les résultats et les perspectives de Pernod Ricard ;
elles ne comportent pas d’omissions de nature à en
altérer la portée.

Le Président-Directeur Général
Patrick Ricard

Responsable de l’information
M. Francisco de la Vega, Directeur de la Communication
12, place des États-Unis
75783 Paris Cedex 16
Téléphone : (33) 1 41 00 40 95
Télécopie : (33) 1 41 00 40 85
E-mail : corporate.communications@pernod-ricard.com

M. Patrick de Borredon, Directeur des Relations
Investisseurs
12, place des États-Unis
75783 Paris Cedex 16
Téléphone : (33) 1 41 00 40 71
Télécopie : (33) 1 41 00 41 42
E-mail : patrick.deborredon@pernod-ricard.com

Responsables du document de référence

Attestation 
des responsables 
du contrôle des comptes

En notre qualité de Commissaire aux Comptes 
de la Société Pernod Ricard S.A. et en application 
du règlement COB 98-01, nous avons procédé,
conformément aux normes professionnelles applicables
en France, à la vérification des informations portant
sur la situation financière et les comptes historiques
données dans le présent document de référence.

Ce document de référence a été établi sous 
la responsabilité du Conseil d’Administration. 
Il nous appartient d'émettre un avis sur la sincérité 
des informations qu’il contient portant sur la situation
financière et les comptes.

Nos diligences ont consisté, conformément aux normes
professionnelles applicables en France, à apprécier 
la sincérité des informations portant sur la situation
financière et les comptes, à vérifier leur concordance
avec les comptes ayant fait l’objet d’un rapport. 
Elles ont également consisté à lire les autres
informations contenues dans le document 
de référence, afin d’identifier le cas échéant 
les incohérences significatives avec les informations
portant sur la situation financière et les comptes, 
et de signaler les informations manifestement erronées
que nous aurions relevées sur la base de notre
connaissance générale de la société acquise dans 
le cadre de notre mission. 

Les comptes annuels et les comptes consolidés pour
les exercices clos les 31 décembre 2001 et 2002,
arrêtés par le Conseil d’Administration, ont fait l'objet
d'un audit par les cabinets Mazars et Guérard, 
la société d’expertise comptable A. & L. Genot 
et la Compagnie Consulaire d’Expertise Comptable
Jean Delquié, selon les normes professionnelles
applicables en France, et ont été certifiés sans réserve
ni observation.



Les comptes annuels et les comptes consolidés 
pour l’exercice clos le 31 décembre 2003 arrêtés 
par le Conseil d’Administration, ont fait l'objet d'un
audit par nos soins, selon les normes professionnelles
applicables en France, et ont été certifiés sans réserve.

Concernant les comptes annuels de l’exercice clos 
le 31 décembre 2003, notre rapport attire l’attention 
sur la note 1.1 de l’annexe qui expose le changement
de méthode relatif à la comptabilisation 
des engagements de retraite et avantages assimilés.

Concernant les comptes consolidés de l’exercice clos
le 31 décembre 2003 notre rapport attire l’attention 
sur la note 1.2 de l’annexe qui expose 
les changements relatifs à la comptabilisation 
des engagements de retraite et avantages assimilés, 
à la présentation des OCEANE et à la méthode 
de calcul du résultat dilué par action.

Pour l'exercice clos le 31 décembre 2003, 
en application des dispositions de l'article L. 225-235
du Code de commerce relatives à la justification 
de nos appréciations, qui s'appliquent pour la première
fois à cet exercice, nous avons mentionné dans notre
rapport général et notre rapport sur les comptes
consolidés les éléments suivants:

RAPPORT GÉNÉRAL 
SUR LES COMPTES ANNUELS 

➜ La note 1.1 de l’annexe expose le changement de
méthode relatif à la comptabilisation des engagements
de retraite et avantages assimilés. Dans le cadre de
notre appréciation des règles et principes comptables
suivis par votre société, nous nous sommes assurés 
du bien-fondé de ce changement et de la présentation
qui en est faite en annexe.

RAPPORT SUR LES COMPTES CONSOLIDÉS

➜ Dans le cadre de notre appréciation des règles 
et principes comptables suivis par votre société, 
nous nous sommes assurés du bien fondé des
changements de méthode décrits dans la première
partie de notre rapport et de la présentation qui en 
est  faite en annexe
➜ Comme indiqué dans la note 1.5 de l'annexe, 
la valeur individuelle des marques inscrites au bilan
fait l'objet d'une revue annuelle par la société.
Conformément à la norme professionnelle française
applicable aux estimations comptables, nous avons
notamment apprécié les données et les hypothèses
retenues par la société pour réaliser cette revue 
et vérifié les calculs effectués. Nous avons, sur 
ces bases, procédé à l'appréciation du caractère
raisonnable de ces estimations.

Les appréciations que nous avons portées sur ces
éléments s’inscrivent dans le cadre de notre démarche
d’audit qui porte sur les comptes annuels et consolidés
pris dans leur ensemble, et ont donc contribué 
à la formation de l’opinion sans réserve, exprimée 
dans la première partie de nos rapports.

Sur la base de ces diligences, nous n'avons pas
d'observation à formuler sur la sincérité des
informations portant sur la situation financière et les
comptes, présentées dans ce document de référence. 

Neuilly-sur-Seine et Paris, le 29 Mars 2004
Les Commissaires aux Comptes

DELOITTE TOUCHE TOHMATSU MAZARS & GUÉRARD Société d’expertise comptable
Alain PONS Alain PENANGUER Frédéric ALLILAIRE A. & L. GENOT 

GROUPE RSM SALUSTRO REYDEL
Xavier DELANGLADE

Les conclusions des trois Commissaires aux Comptes mentionnés ci-dessus sur le rapport du Président du Conseil
d’Administration pour ce qui concerne les procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement
de l’information comptable et financière sont présentées en page 74 du présent rapport annuel.




